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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Mer et Littoral des Pyrénées-Orientales et de l’Aude
Unité Gestion du Littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SML/2023                          du                               
portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime naturel

(DPMn) au profit du Syndicat RIVAGE, pour le maintien d’un panneau d’information
relatif aux enjeux Natura 2000, sur le territoire de la commune du Barcarès

------
Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU  le  code général  de la  propriété  des  personnes  publiques  (CGPPP),  notamment  les
articles R.2122-1 à R.2122-8 ;

VU  le code de l'environnement ;

VU  le décret n° 2003-172 du 25 février 2003 relatif aux peines d'amende applicables aux
infractions  de  grande  voirie  commises  sur  le  domaine  public  maritime  en dehors  des
ports ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n° 2009-1484  du  03  novembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;

VU  le  décret  n° 2010-365 du 09 avril  2010 relatif  à  l'évaluation des  incidences  Natura
2000 ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  N°  PREF/SCPPAT/2023045-0003  du  14  février  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU  la  décision d’intérim du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Orientales prise le 16 janvier 2023 par le préfet des Pyrénées-Orientales ;

VU  la demande de Syndicat RIVAGE, reçue le 12 janvier 2023 ;

VU  la  décision  du  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales  du  27  février  2023  fixant  les  conditions  financières  de  l’autorisation
d’occupation temporaire du DPMn ;

Considérant  le projet présenté existant et s’inscrivant dans le cadre d’une régularisation
d’occupation du DPMn ;

Considérant  l’impact négligeable sur le milieu naturel  et le caractère d’information du
public ;
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ARRÊTE

Article 1er :  Bénéficiaire

Le syndicat mixte RIVAGE, représenté par son Président M. Michel PY, demeurant Hôtel
de Ville - Rue du docteur Sidras -  11370 Leucate, est autorisé à occuper le DPMn situé sur
les rives de l'étang de Salses-Leucate au lieu dit « les Dosses » (parcelle CA 001),  sur le
territoire de la commune du Barcarès, aux fins de maintenir un panneau relatif aux enjeux
Natura 2000, de dimensions 120 x 90 x 1,3 cm installé sur poteaux, conformément au plan
et photos annexés au présent arrêté.

Article 2 : Durée de l’occupation

La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable pour une durée de
CINQ (5) ans à compter de la date de signature du présent arrêté.
Ce délai ne pourra en aucun cas dépasser la durée fixée.
Au cours de cette période, l'autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou
partie,  en cas d'inobservation de ses clauses  et conditions  ou pour un motif  d'intérêt
général.

Article 3 : Exploitation

Le bénéficiaire s’engage à :
• maintenir l’ouvrage dans un bon état d’entretien ;
• ne  pas  établir  de  construction  supplémentaire,  ne  pas  modifier  l’occupation,  ni
apposer ou laisser apposer par des tiers des pancartes ou panneaux-réclames de quelques
natures qu’ils soient dans les limites de son autorisation.

La superficie occupée ne pourra être affectée par le bénéficiaire à aucun autre usage que
celui indiqué ci-dessus. Cet usage s’exerce sans préjudice des dispositions législatives et
réglementaires régissant l’utilisation du domaine public maritime naturel. Si le bénéficiaire
dépasse le périmètre autorisé, il sera passible des sanctions réprimant les infractions en
matière de grande voirie.

Article 4 : Redevance domaniale

La direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales a retenu la
gratuité pour cette autorisation.

Article 5 : Caractère de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle, non cessible et non constitutive de droits réels.

Article 6 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il est interdit sous peine de
résiliation immédiate  de l'autorisation,  de louer  ou sous-louer,  la  totalité  ou partie  de
l'immeuble objet de l'autorisation.

Article 7 : Contrôle de l’autorisation

Les  agents  habilités  en  matière  de  police  du  DPMn  ont  la  faculté  d'accéder,  à  tout
moment, à l'installation objet de la présente autorisation.

Article 8 : Modification de l’autorisation

Les plans de toutes les modifications envisagées aux installations provisoires devront être
au préalable communiqués à l'unité gestion du littoral de la direction départementale des



territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales,  qui  se  réserve  la  faculté  de  les  faire
modifier.

Article 9 : Résiliation de l’autorisation

Cette autorisation étant accordée à titre précaire et toujours révocable, le bénéficiaire
sera tenu de libérer les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune
indemnité,  sur  la  simple  notification  d'une  décision  prononçant  la  résiliation  de
l'autorisation et en se conformant aux dispositions de la présente décision.

Tout  manquement  du  bénéficiaire  à  l'une  des  obligations  contenues  dans  cet  arrêté
entraînera  la  résiliation immédiate de l'autorisation après mise en demeure non suivie
d'effet.

Article 10 : Cessation de l’autorisation

À  la  cessation  de  la  présente  autorisation  d’occupation  temporaire,  les  installations
présentes sur le DPMn devront être démontées et les lieux remis en leur état primitif par
le bénéficiaire. Le bénéficiaire veillera particulièrement à la propreté du site.

Article 11 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «télérecours  citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 12 : Exécution et notification

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  Monsieur  le
directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Orientales et Monsieur le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

La notification du présent arrêté au syndicat mixte RIVAGE, représenté par M. Michel PY,
sera faite par les soins de la  direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan,

Pour le préfet et par délégation,

http://www.telerecours.fr/


Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n° DDTM/SML/2023                               du                090-0001 31 mars 2023
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Direction interdépartementale des routes 
Sud-Ouest

Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur Hubert FERRY-WILCZEK,
directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest

LE DIRECTEUR INTERDEPARTEMENTAL DES 
ROUTES SUD-OUEST

Vu le code de l’environnement

VU le code du domaine de l'État ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983, modifiée et complétée par la loi n° 83.663 du 22
juillet  1983  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les  communes,  les
départements, les régions et l'État ; 

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements;

VU le  décret  n°  2006-304 du 16 mars  2006 portant  création et  organisation des
directions interdépartementales des routes ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de
région et à la délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la
République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU le décret du 20 juillet 2022 nommant de  Monsieur Rodrigue FURCY, Préfet des
Pyrénées-Orientales ;

VU l'arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des
directions interdépartementales des routes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  septembre  2015  nommant  Monsieur  Hubert  FERRY-
WILCZEK, directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest;

VU l’arrêté  préfectoral  PREF/SCPPAT/2022235-0045  du  23  août  2022  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Hubert  FERRY-WILCZEK,  directeur
interdépartemental des routes Sud-Ouest;



ARRETE

ARTICLE  1er. En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Monsieur  Hubert  FERRY-
WILCZEK,  la  délégation de signature est  donnée à  Monsieur  Xavier  CORRIHONS,
directeur adjoint, directeur des districts, pour les domaines suivants concernant le
réseau routier national du ressort de la Direction Interdépartementale des Routes
Sud-Ouest dans le département des Pyrénées-Orientales :

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER NATIONAL

A-1  Délivrance des alignements individuels, contrôle des alignements.

A-2  Occupation  temporaire  du  domaine  public  routier  et  ses  dépendances
(permission en cas d’emprise, permis de stationnement dans les autres cas),
actes d’administration des dépendances du domaine public routier.

A-3 ● Délivrance des accords de voirie pour :

1. Les ouvrages de transports et distribution d'énergie électrique,

2. Les ouvrages de transports et distribution de gaz,

A-4 ● Délivrance d'autorisation de voirie sur RN concernant :

- la pose de canalisations d'eau, d'assainissement, d'hydrocarbures,
- les ouvrages de télécommunication,
- l'implantation de distributeurs de carburants :

a) sur le domaine public (hors agglomération) ;
b) sur terrain privé (hors agglomération et en agglomération).

A-5
● Agrément des conditions d’accès au réseau routier national.

A-6 ● Autorisation de remise à l'administration des domaines des terrains devenus
inutiles au service des routes nationales.

A-7 ● Gestion de la publicité le long des routes : établissement des procès verbaux
et des lettres d'avertissement aux contrevenants à l'exception des panneaux
installés par les collectivités locales.
● Mise en demeure de supprimer des panneaux de publicité en infraction avec
le décret n°76-6148 du 11 février 1976 et la loi n°79-1150 du 29 décembre 1979
et ses décrets d’application

B/ EXPLOITATION DES ROUTES NATIONALES

B-1  Réglementation  de  la  circulation  sur  les  ponts  des  routes  nationales  et
autoroutes non concédées.

B-2 ● Réglementation  de  police  sur  routes  nationales  et  autoroutes  non
concédées :

stationnement ;
limitation de vitesse ;
intersection de route – priorité de passage – stop ;
implantation de feux tricolores ;
mises en service ;
limites d'agglomérations : avis dans le cadre du contrôle de la légalité,
avis préalable ;
autres dispositifs.

B-3 ● Décisions de restrictions temporaires de circulation nécessitées  pour tous



les  travaux  ou  évènements  sur  les  routes  nationales,  les  voies  express,  les
autoroutes non concédées y compris pour les travaux entraînant une coupure
de la route avec déviation de la circulation.

B-4 ● Avis du Préfet sur arrêtés temporaires et permanents de circulation (ainsi
que pour tout projet envisagé par les maires) sur les RN en agglomération.

B-5 ● Établissement des barrières de dégel sur routes nationales et réglementation
de la circulation pendant la fermeture.

B-6 ● Autorisations en application des articles R421-2, R432-5 et R432-7 du Code
de la Route (circulation à pied et présence de véhicules sur réseau autoroutier
et routes express).

B-7 ● Avis du gestionnaire lorsque la délivrance d'un permis de construire aurait
pour effet la création ou la modification d'un accès sur une route nationale
(art R.421-15 du code de l'urbanisme).

B-8 ● Convention d'autorisation d'occupation, d'entretien et d'exploitation entre
l'État et les collectivités locales pour les aménagements réalisés sur plusieurs
domaines publics concernant notamment :

 la signalisation ;
 l'entretien des espaces verts ;
 l'éclairage ;
 l'entretien de la route.

C/ AFFAIRES GENERALES

● Notifications  individuelles  de  maintien  dans  l’emploi  adressées  aux
fonctionnaires et agents chargés de l’exploitation et de l’entretien des routes
et  des  ouvrages,  inscrits  sur  la  liste  des  personnels  susceptibles  de  devoir
assurer un service continu en cas de grève.

ARTICLE 2.  En cas d'absence ou d'empêchement de M.  Hubert FERRY-WILCZEK,
délégation  est  également  donnée,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  des
instructions qu'ils ont reçues, aux personnes et dans les conditions figurant dans le
tableau ci-dessous :

FONCTION NOM & PRENOM DOMAINE

Chef du SIGT Ludovic ALIBERT A-B-C

Adjoint au chef du SIGT Nicolas LE BAIL A-B-C

Chef  du  district  sud  par
intérim

Lilian CRUVEILLER A (sauf A-6)
B-3, B-4 (avis sur arrêtés 
temporaires uniquement), 
B-6 et B-7

Adjoint  au  chef  du  district
sud

Thierry RIEU

Chef du CIGT de Toulouse Carole BELIN B-3, B-4 (avis sur arrêtés 
temporaires uniquement), 
B-6 et B-7

Adjoint à la cheffe du CIGT Bernard GORET

Chef du PC de Saint-Paul-de-
Jarrat

Jean-Michel LAURENT

Cheffe du SMEE Nathalie RICHER A-B-C

Chef de la division MO au 
SMEE

Jean François
MESSAGER

A-B-C

Chef de la division EE au 
SMEE

Eric CHAMARD A-B-C

Secrétaire général Jean-Charles MOUREY B6-C



Adjoint au Secrétaire général Jean François
ROLLAND

B6-C

ARTICLE 3. L'arrêté du 29 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur
Hubert FERRY-WILCZEK, directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest, à ses
collaborateurs est abrogé.

ARTICLE  4. Le  directeur  interdépartemental  des  routes  Sud-Ouest  est  chargé  de
l'application  du  présent  arrêté  dont  un  extrait  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Toulouse, le 









DESTINATAIRES

– Messieurs les Maires de Baixas, Calce, Estagel, Tautavel, Maury, Saint Paul de Fenouillet
– Madame la Présidente du Conseil Départemental
– Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
– Monsieur le Chef de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine
– Monsieur  le  Chef  du  Service  Régional  de  l'Archéologie  -  Direction  Régionale  des

Affaires Culturelles
– Monsieur le Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé
– Monsieur le Chef du Service Départemental d’Incendie et de Secours
– Madame la Présidente de la Chambre d'Agriculture
– Monsieur le Président du PNR Corbières Fenouillèdes 
– Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly  
– Monsieur le Directeur de SNCF Réseau
– Monsieur le Directeur de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité
– Monsieur le Directeur de l’Office National des Forêts
– Monsieur le Directeur d’Enedis
– Monsieur le Directeur de TEREGA
– Monsieur le Directeur d’Orange
– Monsieur le Chef de la Division Sites et Paysages, Dreal Occitanie à Montpellier
– Monsieur le Directeur de RTE - CDI Marseille

Préfecture de la Lozère
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TÉL. :66 


